
 
AVIS PUBLIC 

Adoption Programme triennal d’immobilisations  
2024-2025-2026 

 
 

PRENEZ AVIS QUE, conformément à l'article 474.3 de la Loi sur les cités et villes, le 
Conseil présente un résumé du programme triennal d’immobilisations 2024-2025-2026 qui 
a été adopté à la séance extraordinaire du Conseil qui s’est tenue le 6 novembre 2023. 
 
 

Résumé du programme de dépenses en immobilisations  
2024, 2025 et 2026 

 
 

 
 
 
Toute personne intéressée peut obtenir une copie des documents au bureau du Service 
des finances situé au 204, rue Principale. 
 
 
Saint-Basile-le-Grand, le 13 décembre 2023 
 
 
 
 
 
Marie-Christine Lefebvre, avocate, M.A.P., OMA  
Directrice et Greffière des Services juridiques et du greffe 
Directrice générale par intérim 
 
 
PUBLICATION : 13 décembre 2023 / Babillard de l’Hôtel de Ville et sur le site Web de la Ville. 
 
  



CERTIFICAT DE PUBLICATION 
 
Je soussignée certifie sous mon serment d'office que, le 13 décembre 2023, j'ai affiché au 
babillard de l’Hôtel de Ville située au 204, rue Principale, ainsi que sur le site Web de la 
Ville. 
 
 
ET J'AI SIGNÉ, le 14 décembre 2023 
 
 
 
 
Marie-Christine Lefebvre, avocate, M.A.P., OMA  
Directrice et Greffière des Services juridiques et du greffe 
Directrice générale par intérim 
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